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ANNEXE 3-1 
 

Patrimoines bâtis remarquables  protégés (applicati on des articles 11). 

 

 

 

LES ENSEMBLES BATIS 
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PLACE DAVOUT – Ensemble architectural 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION  
Habitat collectif                                                  Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                       Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville          Petit collectif/Collectif                  Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

1480 : Château bâti par Etienne de Vesc, chambellan de Charles VIII ; agrandi en 1735 par le duc 
de Vintimille 
2 mai 1843 : inauguration de la ligne de chemin de fer PARIS-ORLEANS 
5 mai 1844 ouverture d’une station provisoire à Savigny sur Orge.  
L’expérience ayant été concluante, le 1er janvier 1847, il fut décidé que la station de Savigny-sur-
Orge serait maintenue.  
1893 : construction de la gare de Savigny-sur-Orge 
1904 : Poste, place Davout fermeture dans les années 1960 
1948 : L’éducation nationale rachète le Château. Le lycée Jean-Baptiste Corot ouvre en 1950 
(d’abord annexe du lycée Lakanal de Sceaux) 
1952 : Chemin de fer : 6 trains pour Paris s’arrêtent chaque jour à Savigny et 6 en reviennent 
1953 : Démolition des anciennes écuries du château de Savigny-sur-Orge, pour pouvoir aménager 
les abords de la place Davout 
1963 : Création du parking de la gare de Savigny 
1968 : Chemin de fer : 55 trains pour Paris s’arrêtent chaque jour à Savigny et 58 en reviennent 
1969 : Création de la gare souterraine d’Austerlitz. Cette création a permis d’avoir 2 trains au quart 
d’heure pendant l’heure de pointe 
 

 X 

 

 

 

X 

 X 
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La place Davout est située dans le centre historique de la ville et se trouve être un fort lieu de 
passage piétonnier, construite sur un axe Nord-Ouest / Sud-Est, menant de la gare de Savigny sur 
Orge vers le lycée Corot. La dalle de cette place recouvre le parc relais lié à la gare R.E.R. 
Cette place est très structurée, entourée par des bâtiments en R+2, de la gare, du marché Davout 
et du lycée Corot. Celle-ci renforce les liaisons douces favorisant la mixité sociale et 
intergénérationnelle du quartier en répondant à un besoin d’unité, d’uniformité, d’intégration et de 
cohérence paysagère.  

 

BATIMENTS HABITAT/COMMERCES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gabarit  =   RDC  

RDC +2 
 
Façades  = Composition = Ordonnancée. Les bâtiments connaissent un traitement des façades 

assez sobre : Soubassement, traitement de l’encadrement des baies et chaînes de 
refend verticales simplifiées, … 
Ces bâtiments présentent des caractères architecturaux très homogènes et d’une 
grande sobriété. Les constructions s’implantent à l’alignement. 

 
Percements = Baies de dimensions variables mais homogènes. 
 
Modénatures, décors = Modénatures simples. 
 
Ferronneries = Garde-Corps ouvragés à l’étage. 
  
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toitures en tuiles. 
 
 

1976 : Construction par le syndicat des transports parisiens d’un parking souterrain de 3 étages 

(600 places) à la gare 
1984 : Aménagement de la place de la gare 

1986 : Construction du marché place Davout 

23 mai 1987 : Inauguration de la place réaménagée 

2010 : suppression de la fontaine suite aux manifestations étudiantes 

2010 : Transformation de l’office de tourisme/syndicat d’initiative en police municipale 
2012 : Création d’une aire de jeux. 

Cette place de Savigny sur Orge est un lieu emblématique de la ville. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

  

MARCHE DAVOUT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gabarit  =  RDC  
 
Façades  = Composition = Traitement en brique, dans le même esprit que l’aménagement de la 

place, jusqu’au linteau des portes d’accès à la halle du marché. 
Charpente métallique de couleur verte, dont la structure traverse le bâtiment pour 

venir « s’ancrer » à l’extérieur sur des massifs recouverts de brique. Cette halle 

comporte, en partie haute, des vitrages réfléchissants, assurant un reflet miroir du 

paysage végétal avoisinant.  
Par son implantation, ses formes, ses matériaux, ses transparences et ses couleurs, le 

bâtiment  s‘intègre particulièrement dans son environnement.  

 
Percements = Murs rideaux, ouvertures de dimensions homogènes. 
 
Modénatures, décors = Modénatures simples. 
 
Menuiseries = Aluminium, vitrages réfléchissants.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
La façade ne pourra en aucun cas être revêtue d’un enduit. Les éléments de modénature devront 
être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture du bâtiment. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la place Davout, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 
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96 à 102 avenue Carnot 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                            Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                   Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville              Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 
Maisons bourgeoises situées en retrait de l’avenue Carnot. 
Les volumes visibles depuis la rue sont plutôt simples et composés d’un rez-de-chaussée, d’un 
étage (sur une partie), et de combles. 
 
Les linteaux, les bandeaux, ponctuellement certaines parties des chaines de refend en briques 
rouge contrastent avec la couleur des façades beige. 
   
Des effets d’appareillage des briques, disposés de manière différentes créent des éléments en 
relief.  
Les variations d’appareillage des briques jouent sur la polychromie, introduisant alors des effets de 
décors.  
 

 X 

 

X 

 

 

X X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs des bâtiments seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture 
du bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible.  
 
En conséquence, les travaux portant sur les bâtiments seront effectués dans un souci de 
restauration. Dans le cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments 
(mosaïques…), la possibilité de reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue Carnot, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Gabarit  =  Sous-Sol + RDC +1 (environ ½ façade sur rue Carnot) 
                  Sous-Sol + RDC +1 + Combles (environ ½ façade sur rue Carnot) 
 
Façade  =   Composition =  

Ordonnée, comprenant un décroché sur la moitié de la façade. 
 
Matériaux =  
Majoritairement maçonnerie enduite associée à la brique (bandeaux, linteaux, 
ponctuellement chainage d’angle, bandeau d’étage …). 
 
Modénatures, décors = 
Modénatures savantes et travaillées, décors polychrome, jeux de matériaux. 
 
Percements =  
Baies ornementées de dimensions régulières et avec des modénatures variées entre 
celles du RDC et de l’étage. 
Baies en RDC surmontées d’arcs surbaissées en brique, 
Baies de l’étage, rectangulaires avec allèges basses, garde-corps ferronnés et 
linteaux en brique ouvragés. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 
Persiennes métalliques. 

 
Toiture (Volumétrie )  =  Toiture en tuile. 
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Grande Rue  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                     Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire               Maison de ville                Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 
Constructions implantées à l’alignement dans la Grande Rue 
 
Les volumes visibles depuis la rue sont simples et composés d’un rez de chaussée, d’un étage ou 
2 et quelquefois de combles. 
 
Les façades sur la rue se déploient sur un linéaire conséquent. 
 
Les bâtiments connaissent un traitement des façades sobre assorties de proportions 
harmonieuses et ordonnancée.  
Soubassements, corniches, encadrements de baies, bandeaux horizontaux…, sont simplifiés. 

 X 

 

 

X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs des bâtiments seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture 
des bâtiments. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible.  
 
En conséquence, les travaux portant sur les bâtiments seront effectués dans un souci de 
restauration. Dans le cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments 
(mosaïques…), la possibilité de reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
Considérant la qualité du bâti et sa forte visibilité dans la Grande Rue, l’isolation par l’extérieur, la 
surélévation, sont interdites. 
Toutefois, en cas de projet architectural permettant d’améliorer considérablement la qualité, 

l’environnement, l’urbanisme de cette rue, des démolitions totales ou partielles peuvent être 
envisagées. 

X 

 
Constructions implantées à l’alignement dans la Grande Rue 
 
Les volumes visibles depuis la rue sont simples et composés d’un rez de chaussée, d’un étage ou 
2 et quelquefois de combles. 
 
Les façades sur la rue se déploient sur un linéaire conséquent. 
 
Les bâtiments connaissent un traitement des façades sobre assorties de proportions harmonieuses 
et ordonnancées.  
Soubassements, corniches, encadrements de baies, bandeaux horizontaux…, sont simplifiés. 
Gabarit  =    RDC +1 
        RDC +1 + Combles 

RDC +2 + Combles  
 
Façade  =   Composition =  

Compositions ordonnancées, décors d’enduit afin de créer une dynamique de façade. 
 
Matériaux =  
Majoritairement maçonnerie enduite 
 
Percements =  
Baies en RDC = Vitrines commerciales, portes d’entrée bois et baies rectangulaires. 
Baies de l’étage, rectangulaires avec allèges basses, garde-corps ferronnés, volets 
bois. 
Combles = Lucarnes de différents types. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 

 
Toiture (Volumétrie )  =  Toiture majoritairement en tuile ou en ardoise. 
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ANNEXE 3-2 
 

Patrimoines bâtis remarquables  protégés (applicati on des articles 11). 

 

 

 

LES BATIMENTS REMARQUABLES 
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2-6 rue Nouvelle 

 

 

 

 

 

 

 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                            Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                     Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                    Maison de ville                           Petit collectif                         Collectif 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le bâtiment du 2-6 rue Nouvelle fait partie d’un ensemble de maisons jumelées, probablement édifié 
au début du XXe siècle. 
Ce bâtiment, implanté en retrait comprend R+1+combles.  
Cette construction en pierres meulières, est caractéristique de cette époque de construction. 

Un jeu de modénatures alliant la brique et la pierre met en valeur la trame du bâtiment soit deux 
grandes ouvertures principales de part et d’autre de l’accès principal ;  
 
Richement décorée par des modénatures soignées, cette maison témoigne d’une certaine richesse 
des habitants à l’origine : bordure courante avec alternance de briques en  terre cuite de 3 tons. 
Les ouvertures sont soulignées par des linteaux en pierre (clés et sommiers) et briques. 
 
A l’origine, l’ensemble des menuiseries était en bois. La porte conserve son aspect d’origine tandis 
que les fenêtres ont été remplacées par du PVC. 
Les garde-corps en ferronnerie demeurent. 

X  

 

X

 

X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 
  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
La façade ne pourra en aucun cas être revêtue d’un enduit. Les joints dégradés devront être repris 
avec de la chaux naturelle colorée dans les mêmes tons. La pierre de meulière devra être nettoyée 
de façon adéquate. 
 
Les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de restauration. 
L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur, notamment : 

- toutes les modénatures et décors en briques 
- le traitement en ferronnerie des garde-corps et de la porte 
- l’ordonnancement des ouvertures 
 

X 
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2 rue de la Liberté – Ecole Maternelle et Collège P AUL BERT 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville              Petit collectif/Collectif             Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

En août 1930, la municipalité décide la construction d'une nouvelle école de filles avec une 
maternelle, à l'angle des rues Carnot et de la Liberté par l’architecte M. Louis Aubert, qui se 
distingue par le grand soin apporté à son décor, dont ses frises de mosaïques, situées sur la partie 
supérieure des murs, sur le thème des jeux d’enfants, présentes à l’intérieur des halls du bâtiment. 
En 1933, dix classes sont ouvertes dans un édifice moderne en brique. Au début de la Seconde 
Guerre mondiale, l'école Paul-Bert est le siège de la Kommandantur, puis elle sert de cantine aux 
troupes d'assaut allemandes et enfin sert pour les Américains à la Libération. 
Ce bâtiment ne retrouve ses fonctions éducatives qu’en 1948.  
Une école maternelle occupe depuis 1979 une partie du bâtiment. 
En 1954, le nombre des salles de classe est insuffisant pour accueillir les 500 jeunes filles qui y 
étudient, dont 200 suivent les cours complémentaires, ainsi que les 200 élèves scolarisés en 
maternelle. Au cours des années 1970, l'école primaire est transformée en collège 
d'enseignement général, puis en collège d'enseignement secondaire. 
 

X  

 

 

 

X 

 X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
La façade ne pourra en aucun cas être revêtue d’un enduit. Les éléments de modénature devront 
être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture du bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible. Dans le 
cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments (mosaïques…), la possibilité de 
reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue de la Liberté, l’isolation 
par l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

La façade sur la rue, à fort dénivelé, se déploie sur un linéaire conséquent. 
Les matériaux constructifs de la façade, principalement en brique de couleurs claires, rendent 
ostensiblement visible l’époque de construction dudit bâtiment. 
Les détails, les modénatures sont soignés : un jeu de briques en alternance rouge et beige anime 
le mur et souligne l’architecture verticale du bâtiment.  
 
Gabarit  =    RDC = Maternelle 
   Sous-Sol surélevé + RDC +1 = Maternelle 
   Sous-Sol surélevé + RDC + 3 = Collège / Logements 
 
Façade  = Composition ordonnancée, effet d’appareillage des briques de tons différents pour créer 
des mouvements de façades. 
Sur la partie sous-sol, suivant le dénivelé de la rue, présence d’enduit. 
 
Percements  = Baies de dimensions variables (en RDC, linteau cintré en brique, aux étages, 
linteaux rectangulaires recouverts d’enduit). 
 
Modénatures, décors  = Modénatures et décors polychrome, jeux d’appareillage de briques 
soulignant la verticalité du bâtiment. 
Horloge remarquable, située dans l’axe du bâtiment « collège », et soulignant la symétrie de 
l’édifice. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées en aluminium de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
Persiennes métalliques et garde-corps ferronnés. 
 
Volumétrie  = Toiture en croupe en tuiles + toitures terrasses. 
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7 rue Chamberlin – Ecole JOSEPHINE 

 

 

 

 

 

 

 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                          Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville              Petit collectif/Collectif            Equipement Public 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

En avril 1844 la Maréchale Davout offre de prendre en charge la construction d’une école de filles, 
dont la nécessité se faisait sentir depuis déjà quelques années. A son ouverture en 1847, la 
Maréchale lui donne le nom d’une de ses filles décédée, et en fait don à la commune. Cette école 
comprend une classe, l’institutrice est une religieuse. En 1851 y est ajoutée une classe maternelle 
appelée alors « salle d’asile », puis une seconde classe primaire en 1883, et une troisième après 
travaux en 1910. Elle est laïcisée en 1886.  

Dès 1880 l’école est l’objet de travaux fréquents, des projets de nouvelle construction se 
multiplient qui n’aboutissent pas à cause de la première guerre mondiale.  
En 1925 l’école s’agrandit d’une quatrième classe. Ce n’est qu’en 1932 que les fillettes de Savigny 
déménageront pour un nouveau bâtiment.  

Ce bâtiment est désormais prêté aux associations de Savigny pour leurs activités.  

X  

 

 

 

X 

 X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue de la Liberté, l’isolation 
par l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

 
Gabarit  =   Sous-Sol surélevé + RDC = Associations 

Sous-Sol surélevé + RDC + 1 = Associations + Logement 
 
Façade  = Composition ordonnancée. Les bâtiments de cette période connaissent un traitement 

des façades assez sobre ; maçonnerie de moellons enduite de plâtre qui reste simple : 
soubassement, traitement de l’encadrement des baies et chaînes de refend verticales 
simplifiées, … 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande 
sobriété. La construction s’implante à l’alignement. 

 
Percements = Baies de dimensions variables (en RDC, plus grandes qu’à l’étage) 
 
Modénatures, décors = Modénatures simples. 
 
Ferronneries = Garde-corps ouvragés à l’étage. 
  
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées en aluminium de 
couleur blanche ; caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en tuiles avec croupes sur partie en R + 1, parallèle à la rue + descentes EP 
en zinc, prolongées par un tronçon en fonte en partie basse, fixation par colliers 
scellés en acier galvanisé ou en zinc, raccordement en partie haute par emboîture sur 
le moignon. 
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Place Davout - CHATEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                              Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                   Commerce                                          Equipement 
  
Année de construction : inconnue 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                Maison de ville               Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Ce domaine seigneurial et monacal fut dès le Moyen Âge, construit autour du château occupé par 
d’illustres familles. 
Propriété d'Étienne de Vesc, chambellan du roi Louis XI, le manoir fortifié est transformé en une 
plaisante forteresse carrée vers 1486. Des querelles d'héritage laissent le domaine sans entretien 
jusqu'à la fin du XVIIe siècle, époque à laquelle il est définitivement aménagé par le marquis de 
Vins : l'aile sud-est est démolie afin d'obtenir un bâtiment en U, ouvert sur des jardins dessinés à 
la française. 
En 1735, à la suite d'un terrible incendie, seuls subsistent deux corps en L, en grande partie 
reconstruits par le duc de Vintimille.  
En 1802, le général Davout confie à l'architecte Dufour la réalisation de nouveaux aménagements 
: édification des pavillons d'entrée, des luxueuses écuries de marbre, du temple à l'Amour et de la 
Laiterie. 
En 1869, le marquis d'Alta Villa y reçoit la reine Isabelle d'Espagne en exil.  
Ne pouvant faire face aux ravages de la guerre, les héritiers Duparchy vendent le château au 
ministère de l'Éducation nationale qui en fait une annexe du lycée Lakanal, de Sceaux, en 1947, 
puis un établissement autonome, le lycée Jean-Baptiste-Corot, en 1953. 
Ce site historiquement marqué, largement dimensionné, appartenant au vaste territoire de la 
vallée de l’Orge, forme une grande enclave prestigieuse dans la ville de Savigny-sur-Orge. 

X  

 

 

 

X 

 X 

 



Annexes 

 P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  –  R è g l e m e n t  Page 161  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
Tout en permettant les nécessaires ajustements donnant la possibilité de garantir dans le temps les 
bonnes modalités d’accueil du public, en termes d’accessibilité comme de sécurité, les éventuelles 
modifications apportées au bâtiment devront respecter la lecture architecturale = 

- Les principes d’ordonnancements et l’ensemble des modénatures des façades, 
- La symétrie du bâtiment. 

 
Les aménagements des espaces à proximité de cet édifice devront permettre une mise en valeur 
du volume à l’espace urbain et respecter la lisibilité de l’équipement pour la population. 
L’équilibre et l’alternance dans le choix des matériaux ne devront pas être rompus. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la place Davout, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

 

Gabarit  =   RDC + 1 +Combles 
RDC + 2 + Combles  

Façade  =   Composition =  
Cohérence de la composition. Les bâtiments connaissent un traitement des façades 
assez sobre assorties de proportions harmonieuses; soubassement, traitement de 
l’encadrement des baies et chaînes de refend verticales simplifiées, …  
Alternance de façades en brique rouge (accompagnée de bandeaux clairs, soulignant 
l’horizontalité, corniches travaillées sur la partie centrale ainsi que des encadrements 
des baies en pierre de taille, tout comme les chainages d’angle) et de maçonnerie 
enduite. 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande 
sobriété.  
Les bâtiments de 1950 possèdent des qualités évidentes de matériaux, de  solidité et 
de simplicité d’organisation 
 
Percements =  
Baies régulières au RDC+2, excepté sur la partie centrale R+1+C 
Baies plus petites dans les combles (lucarnes). 
 
Modénatures, décors = Corniches, bandeaux, chaînage d’angle, encadrements des 
baies travaillés 
 
Ferronneries = Portails ouvragés. 
  
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture à forte pente en ardoise avec croupes + lucarnes 
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Rue de l’EGLISE - EGLISE SAINT MARTIN  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                              Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                    Commerce                                          Equipement 
  
Année de construction : inconnue 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                Maison de ville               Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Quelle que soit la date où le titre de St Martin lui fut attribué, un lieu de culte existait sûrement près du 
château au moins depuis le XIe siècle. 
La première chapelle, à une époque où l'architecture était encore sobre et peu évoluée, a dû être simple 
et sans prétention ; probablement un bâtiment à nef unique avec voûte en bois.   

L'église actuelle est assez différente de celle qui fut consacrée au XVe siècle :  
en 1587 des réparations avaient été effectuées pour installer quatre cloches. Au XVIIe siècle, plusieurs 
autels ont disparu.  
Le 13 Mai 1736, le curé Gaultier « bénit » le nouveau cimetière situé à côté du Clos de la veuve Beaulieu 
(rue du Mail), la plus grande partie de l'ancien (situé autour de l'église) étant prise par le nouveau bas-
côté qui se construit actuellement à l'église de ce lieu. 

 Il était en effet nécessaire d'agrandir l'église car la population avait augmenté. Le bas-côté gauche, avec 
ses piliers carrés et ses arcs en anse de panier est bien du XVIIIe siècle. A la même époque, sont 
construites, la voûte actuelle de la nef ainsi que la voûte ogivale du bas-côté droit et la flèche du clocher. 
Le bas-côté gauche, dont le style XVIIe siècle choquait, reçut une voûte gothique seulement entre 1860 
et 1870. Pour gagner de la place, l'église fut allongée côté rue. Un orgue a été installé dans une tribune 
vers 1850 et deux nouvelles cloches bénites en 1892. 
Dégageant l'actuelle chapelle St Joseph, une sacristie extérieure, côté Ouest, fut construite à la fin du 
XIXe siècle. Ces dernières années, de gros travaux d'entretien furent exécutés par la commune : 
réfection de toutes les toitures consolidation de la charpente, ravalement du clocher etc. Enfin en 1987 
une rénovation intérieure ont permis la découverte d'arcs romans permettant de dater la première église 
"en dur " du XIIe siècle.  

enfin en 1987 une rénovation intérieure avec découverte d'arcs romans qui permettent de dater la 
première église " en dur " du XIIe siècle. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

                                                                                              

 

  

D’un point de vue patrimonial, l’église Saint Martin est avant tout un lieu témoignant du passé et de l’histoire 
de la ville. Les vestiges des précédents lieux de culte en sont un composant essentiel. Cet édifice disposant 
d’une cohérence d’ensemble dans sa forme architecturale, aucune modification ne devra y être apportée. 
Au surplus, les éléments historiques constitutifs de ce lieu de culte devront être sauvegardés, entretenus et 
mis en valeur, en ce qu’ils constituent des éléments inaliénables du patrimoine historique, culturel et 
religieux de la ville de Savigny sur Orge. 
Les 2 cloches (bénites en 1892), l’horloge et l’orgue (installé dans une tribune vers 1850) devront faire 
l’objet d’un soin tout particulier, être entretenues et valorisées dans leur perception du domaine public, des 
équipements et des habitations entourant cet édifice. 
 
L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis en valeur. 
Tout en permettant les nécessaires ajustements permettant de garantir dans le temps les bonnes modalités 
d’accueil du public, en termes d’accessibilité comme de sécurité, les éventuelles modifications apportées au 
bâtiment devront respecter la lecture architecturale = 

- Les principes d’ordonnancement et l’ensemble des modénatures des façades, 
- La symétrie du bâtiment. 

 
Les aménagements des espaces à proximité de cet édifice devront permettre une mise en valeur du volume 
à l’espace urbain et respecter la lisibilité de l’équipement pour la population. 
L’équilibre et l’alternance dans le choix des matériaux ne devront pas être rompus. Les espaces végétalisés 
entourant l’église devront être sauvegardés et mis en valeur, sans venir perturber la lisibilité de l’ensemble. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité, l’isolation par l’extérieur, la surélévation, la 
démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Inspirée dans sa composition des formes modernes du XXème siècle, l’église Saint Martin constitue un 
témoignage du passé en ce qu’elle intègre à sa construction des éléments datant de l’édifice du XVIIIème 
et XIème siècle (le bas-côté gauche, avec ses piliers carrés et ses arcs en anse de panier est bien du 
XVIIIe siècle. A la même époque, sont construites, la voûte actuelle de la nef ainsi que la voûte ogivale du 
bas-côté droit et la flèche du clocher, le bas-côté gauche, reçu une voûte gothique seulement entre 1860 et 
1870).  
La cloche de l’église Saint-Martin fondue en 1787 a été classée au titre des « objets » le 27 avril 1944. 
La situation de l’église Saint Martin, situé à proximité du château/lycée Corot, place Davout et de la gare, 
offre à la fois un contraste dans la forme architecturale mais également une cohérence dans la constitution 
d’une centralité de lieux ouverts au public dont les fonctions restent néanmoins éminemment différentes. 
 
Façade  =   Composition =  

Cohérence et symétrie de la composition. L’église a un traitement des façades sobres assorties 
de proportions harmonieuses; soubassement, traitement de l’encadrement des baies et chaines 
de refend verticales simplifiées, … en maçonnerie enduite. 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande sobriété.  
 
Percements =  
Baies symétriques de part et d’autre de la porte d’entrée principale agrémentées de ferronnerie. 
 
Modénatures, décors = Corniches, bandeaux, chainage d’angle, encadrements des baies…  
 
Menuiseries =  
Portes en bois et vitraux.  

 
Toiture (Volumétrie ) =  

Toiture à forte pente en ardoise pour le clocher. 
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Bâtiment attenant à l’église Saint Martin 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 

OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
  
Année de construction : inconnue 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
 

DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                Maison de ville                Petit collectif/Collectif            Equipement Public 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MESURES DE MISE EN VALEUR 
 

 

 

Le bâti d’origine rural de cette période présente des caractères architecturaux très homogènes et 
d’une grande sobriété. 
La construction s’implante à l’alignement. 

X  

 

X 

 

 

  

Gabarit  =   RDC + 1  
 
Façade  =   Composition =  

Cohérence de la composition. Le bâtiment connait un traitement des façades assez 
sobres assorties de proportions harmonieuses, avec vitrine commercial en RDC. 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande 
sobriété.  
 

Percements =  
RDC = Local Commercial (vitrine) 
Baies Régulières sur la partie de gauche, rue de l’église avec volets bois. 
Baies avec linteaux cintrés plus petites et porte cochère en bois, sur la partie droite. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine; caractéristiques esthétiques identique à 
celles existantes.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en croupe en tuiles. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                              

 

 

 

 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éventuels projets de modifications de la façade sur rue devront respecter l’utilisation de 
matériaux compatibles avec son aspect originel, et notamment l’utilisation du bois pour la porte 
cochère. 
La surélévation du bâtiment, la démolition totale ou partielle ainsi que l’isolation par l’extérieur sont 
proscrites. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 

X Historique Culturel Ecologique 



Annexes 

 Page 166 O C T O B R E  2 0 1 6  

rue de l’église - PRESBYTERE 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 

OCCUPATION 
Habitat collectif                                               Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
  
Année de construction : inconnue 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
 

DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                Maison de ville               Petit collectif/Collectif             Equipement Public 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 

 

 

Le bâti d’origine rural de cette période présente des caractères architecturaux très homogènes et 
d’une grande sobriété. 
 

X  

 

X 

 

 

  

Gabarit  =   RDC + 1  
 
Façade  =   Composition =  

Cohérence de la composition, symétrie. Le bâtiment connait un traitement des façades 
sobre assorties de proportions harmonieuses. 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande 
sobriété.  
 
Percements =  
RDC = Baies régulières avec encadrements simples et des volets bois. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine; caractéristiques esthétiques identique à 
celles existantes.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en croupe en tuiles. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éventuels projets de modifications de la façade sur rue devront respecter l’utilisation de 
matériaux compatibles avec son aspect originel. 
 
La surélévation du bâtiment, la démolition totale ou partielle ainsi que l’isolation par l’extérieur sont 
proscrites. 
Des extensions peuvent être envisagées en portant un soin tout particulier au respect de 
l’architecture existante. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
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Place de la Gare – GARE DE SAVIGNY SUR ORGE 

 

 

 

 

 

 

 

 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                  Maison de ville            Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Première grande ligne ferroviaire au départ de Paris, le Chemin de fer du Paris-Orléans est 
inauguré le 2 mai 1843. Dès 1844, la ligne dessert Savigny, l’arrêt est officialisé aux yeux de tous 
par le bâtiment de la gare. 
En 1871, un projet de chemin de fer de "circonvallation" voit le jour dans le département de Seine-
et-Oise. Cette ligne de Grande ceinture de Paris est déclarée d’utilité publique en août 1875. Dès 
1877, la première section est mise en service de Nogent-Le-Perreux à Versailles, empruntant la 
ligne du Paris-Orléans de Juvisy à Savigny-sur-Orge. De là, un embranchement suit un second 
tracé vers Versailles-Chantiers en passant à hauteur de Grand-Vaux. Des trains y circulent dès 
juillet 1877, mais la grande boucle de Savigny-sur-Orge à Versailles-chantiers n’est mise en 
service qu’en 1883. 
En 1888, la gare de marchandises est construite, prouvant que le transport des biens, comme 
celui des personnes, est en plein développement. Pour faire face à l’explosion du trafic, douze 
nouveaux arrêts sont créés sur la ligne. 
Dès 1900, un projet de doublement des voies est à l’étude et se concrétise en 1903. 
L’élargissement de l’emprise des voies a des conséquences sur la voirie : les ponts sur ou sous 
les voies sont agrandis ou reconstruits, le passage à niveau entre la rue de la gare et la place est 
supprimé, remplacé par un tunnel creusé sous les voies. Ces travaux bouleversent le paysage de 
Savigny aux abords de la gare ;gare qui elle-même doit être démolie pour laisser place aux voies. 
Un autre bâtiment est reconstruit, celui que nous fréquentons encore aujourd’hui, immuable dans 
notre environnement urbain. 
La petite place dégagée devant le bâtiment sera plusieurs fois réaménagée, accueillant les 
voitures hippomobiles qui desservent la ville, puis les autobus, les taxis, pour être enfin rendue 
aux piétons et aux fleurs. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                              

 

 

Gabarit  =   RDC 
RDC + 1 = partie centrale 

 
Façade  =  Composition =  

Composition symétrique  
Bâtiment en béton armé dans le style des autres édifices de la ligne, avec un corps 
central, à trois ouvertures et un étage, encadré par deux petites ailes, dans son 
prolongement, avec uniquement un rez-de-chaussée. Il comporte un élément type de ces 
édifices, une frise en mosaïque; située sous les toitures, elle ceinture l'ensemble du 
bâtiment avec l'inscription « Chemin de fer d'Orléans » en façade.  
Les baies sont composées d’arc surbaissés ; celles du RDC plus hautes que celles de 
l’étage, surmontées d’un linteau avec modénatures travaillées. 
  
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande 
sobriété. La construction s’implante à l’alignement. 

 
Percements = Baies verticales, au linteau cintrée en arc surbaissé (en RDC, plus grandes 
qu’à l’étages) 
 
Modénatures, décors = Modénatures simples, encadrements de baies, corniches et 
bandeaux moulurés.  
La frise en mosaïque située sous la corniche du bâtiment central, apporte une véritable 
identité et un contraste agréable à cet édifice.  

 
 

Ferronneries = Garde-Corps ouvragés à l’étage. 
  
Menuiseries = Fenêtres avec barreau au RDC et persiennes métalliques à l’étage.  
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toitures en tuiles en R + 1, parallèle à la rue,  
Toiture terrasse d’un côté et en zinc de l’autre sur partie en RDC. 

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité depuis la rue Charles de Gaulle, 
l’isolation par l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
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Angle rue Courteline et rue de la Liberté – BAINS D OUCHES 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                           Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                Maison de ville               Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Pendant l'entre-deux-guerres, la municipalité prend conscience des besoins en équipements 
collectifs des nouveaux Saviniens, d'autant plus que les conditions de vie dans les lotissements 
sont loin d'être satisfaisantes. Par mesure d'hygiène et afin de pallier l'absence de salle de bains 
chez les particuliers, la commune se dote d'un établissement de bains-douches dont la 
construction s'échelonne de 1929 à 1930. 
Construit aux lignes géométriques et symétriques, il est d'une ordonnance stricte, décoré 
uniquement sur la façade principale surmontée d’un bandeau avec un large débord de toit au-
dessus. 
Seul le motif en mosaïque, signalant l’origine du bâtiment, contrebalance la sobriété de l’édifice. 
A l’angle de la rue Courteline et la rue de la Liberté, l’aspect « rigide » de l’architecture de cet 
édifice est atténué par le traitement de la jonction entre les 2 façades latérales par une façade en 
arc de cercle, accentuée par 4 colonnes venant soutenir le bandeau, constituant ainsi une 
véritable façade urbaine. 
Le bâtiment est coiffé d’un bandeau marqué, épousant à la fois les façades linéaires et le 
traitement d’angle arrondi, soulignant ostensiblement le débord de la toiture. Ce traitement du haut 
de façade vient conforter l’assise du bâtiment. 
Les ouvertures sont traitées avec une grande simplicité, pour lesquelles seul un appui apparaît. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 

 

  

L’ensemble des modénatures, mosaïques…et des éléments constructifs du bâtiment seront à 
conserver et mis en valeur. 
 
Sans porter atteinte à l’harmonie générale du volume, quelques modifications pourront selon le cas, 
être apportées au traitement des façades linéaires et du pignon (côté salle des fêtes), disposant 
d’un caractère moins remarquable.  
Néanmoins, le volume d’ensemble devra être conservé 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité à l’angle de la rue Courteline et la 
rue de la Liberté, l’isolation par l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont 
interdites. 
 

X 

 

Gabarit  =   RDC surélevé.  
 
Façade  =   Composition =  

Cohérence et symétrie de la composition. Le bâtiment connaît un traitement des 
façades sobres assorties de proportions harmonieuses, avec un bandeau assorti 
d’une mosaïque dans les tons bleus. 
Les façades linéaires et le pignon (côté salle des fêtes), disposent d’un caractère 
moins remarquable.  
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux d’une grande sobriété.  
 
Percements =  
Baies régulières à l’angle de la rue Courteline et la rue de la Liberté. 
Baies en imposte sur l’arrière du bâtiment (côté Hôtel de ville/Salle des fêtes). 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois. 
 
Ferronneries = Garde-corps ouvragés sur les escaliers d’accès au bâtiment.. 
 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en zinc. 
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33 rue des Chardonnerets – ECOLE JULES FERRY 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                              Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                 Maison de ville             Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

En 1927, le développement des lotissements sur le plateau bat son plein. La reprise économique, 
le développement industriel, les nouvelles lois pour l’amélioration du logement social, et la crise du 
logement à Paris, concourent à l’urbanisation de ce que l’on appelle désormais "la banlieue".  
À Savigny-sur-Orge, la population est passée de 1893 habitants en 1923 à environ 7 à 8000. 
L’Etat et le département sont sollicités pour subventionner la construction d’un groupe scolaire. Il 
sera situé sur le plateau, au plus près des nouveaux habitants. 
De même, il est prévu une cantine scolaire, vrai progrès par rapport au simple réfectoire où les 
élèves faisaient réchauffer le repas qu’ils apportaient. 
Construit en 1928, le bâtiment ouvre ses 10 classes à la rentrée de 1929. 
Il s’avère hélas, tout de suite trop petit. En 1931, 68% des Saviniens vivent sur le plateau, et la 
ville compte 1 400 enfants entre 6 et 13 ans contre seulement 208 en 1911. 
On ne peut pas dire que les conditions d’enseignement et d’apprentissage soient optimales. 
Les salles d’attente des parents et même les préaux sont transformés en salles de classe et les 
agrandissements se succèdent. 
2 nouvelles classes ouvrent en 1930, 4 en 1931, 4 en 1933 ; et enfin 10 classes entre 1957 et 
1960. 
Au cours de l’année 1931-32, le groupe scolaire prend le nom de "Jules Ferry" en hommage à 
l’homme politique, père de l’éducation obligatoire et de l’enseignement public, laïc et gratuit. 

X  

 

 

 

X 

 X 
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Gabarit  =   Sous-Sol+RDC+3+Combles sur la partie centrale de la rue des Chardonnerets, 
Sous-Sol+RDC+1 = de chaque côté du bâtiment central de la rue des Chardonnerets, 

  Sous-Sol+RDC+1 = Bâtiments scolaires (côté avenue de la République) 
 
Façade  =   Composition  =  

Côté avenue des Chardonnerets = Cohérence et symétrie de la composition. Le 
bâtiment connaît un traitement des façades sobres assorties de proportions 
harmonieuses. 
Maçonnerie de briques, ciment et pierres meulières. 
Côté rue des écoles = Aveugle, ne présentant pas de caractère particulier. La 
construction s’implante à l’alignement. 
Côté avenue de la République = Façades moins recherchées. RDC mixte en briques 
et meulières, étage en enduit. La construction s’implante à l’alignement. 

 

Percements  =  
Côté avenue des Chardonnerets =  
RDC = Baies régulières en plein cintre à l’angle.  
1er et 2ème niveau = Baies régulières. 
3ème niveau = Baies régulières avec linteau en arc surbaissé. 
Côté rue des écoles = Façade aveugle. 
Côté avenue de la République = Baies régulières. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 
 
Ferronneries  = Garde-corps ouvragés. 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en Tuiles. 
 

La construction de la partie centrale, côté avenue des Chardonnerets, est réalisée à l’alignement. 
Elle comprend un sous-sol et 3 niveaux ainsi que des combles non-aménageables. 

Symétriquement par rapport à cette construction et dans son alignement, sont réalisés 2 bâtiments 

comprenant un sous-sol et 1 niveau, en brique avec un bandeau soulignant le plancher du 1er 

étage et une couverture en tuile. 

La partie centrale, avec son jeu de modénatures alliant la brique et la meulière permet de mettre en 
valeur la trame du bâtiment. La symétrie axiale, qui impose une certaine monotonie, s’apprécie sur 

l’ensemble des éléments de façade. 

En effet, le RDC reçoit un traitement de façade en brique avec des ouvertures en plein cintre et un 

soubassement en pierre de meulière, les 2 niveaux suivants sont majoritairement constitués de 
pierre de meulière avec des ouvertures simples, rectangulaires, et des linteaux clairs accentués par 

de la brique entre chaque ouverture accentuant ainsi la verticalité de l’édifice. 

Enfin au dernier étage, les ouvertures ont un linteau en arc surbaissé et une modénature en brique 

travaillée souligne l’horizontalité de ce dernier niveau. 

L’ensemble des garde-corps est en ferronnerie ouvragée. 
En partie centrale, une horloge surplombe l’édifice sur l’avenue des Chardonnerets. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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Les aménagements de l’espace public devront permettre une mise en valeur de l’apport du volume 
à l’espace urbain et respecter la lisibilité de l’équipement pour la population. 
L’ensemble des modénatures, mosaïques…et des éléments constructifs du bâtiment seront à 
conserver et mis en valeur. 
 
L’équilibre et l’alternance dans le choix des matériaux ne devront pas être rompus. 
Les extensions peuvent être envisageables. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité, l’isolation par l’extérieur, la 
surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Sur la base des éléments mentionnés plus haut, c’est avant tout la forme architecturale et le choix 
des matériaux qui devront être préservés et mis en valeur sur cet équipement. 
Tout en permettant les nécessaires ajustements donnant la possibilité de garantir les accessibilités, 
la sécurité, les éventuelles modifications apportées au bâtiment devront respecter la lecture 
architecturale et urbaine = 

- Les principes d’ordonnancement et l’ensemble des modénatures des façades, 
- La symétrie de traitement. 
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EGLISE SAINTE THERESE 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                   Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                Maison de ville                 Petit collectif/Collectif            Equipement Public 

 
  

 

 X  

 

 

 

X 

 X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                                                                              

L’abbé Deutsch, curé de Savigny, s’inquiétait de voir les nouveaux Saviniens trop éloignés de 
l’église Saint-Martin. Il obtient de Madame Serres, épouse du propriétaire du domaine de Grand 
Vaux et de terrains à Savigny, qu’elle cède une parcelle à l’évêché. 
 
En 1931 la paroisse devient indépendante de Saint-Martin.  
Le presbytère et la sacristie sont construits en 1935 Le bâtiment simple de 1928, sera agrandi en 
1939. Puis en 1941 l’église prend enfin son aspect définitif : on construit un clocher carré pourvu 
d’une cloche, ce clocher fait également office de porche d’entrée. Elle est entièrement décorée par 
les paroissiens.  
L’autel et la fresque du chœur en mosaïque en 1942 par M. Maumejan, les statues de sainte 
Thérèse et de saint Joseph sont sculptées par M. Serraz et installées en 1944. Les premiers 
vitraux dataient de 1943, très abîmés ils sont remplacés en 1967 par des pavés de verre venant 
de l’abbaye de Saint-Benoît dans le Loiret.  
Dernier embellissement intérieur, l’orgue, créé par le facteur Delhumeau, installé en 1987.  
Enfin en 2005, une salle paroissiale est ajoutée à l’église et l’ensemble du bâtiment est ravalé et 
repeint.  
Les abords de l’église ont été plusieurs fois remaniés et embellis pour suivre l’évolution des modes 
de vie. De nombreux bâtiments publics marché, poste, terrains de sports…sont venus au fil du 
temps et des besoins se grouper autour de l’église, faisant de Sainte-Thérèse le cœur d’un 
nouveau quartier.  
 

Les aménagements des espaces à proximité de cet édifice devront permettre une mise en valeur 
du volume à l’espace urbain et respecter la lisibilité de l’équipement pour la population. 
L’équilibre et l’alternance dans le choix des matériaux ne devront pas être rompus. Les espaces 
végétalisés entourant l’église devront être sauvegardés et mis en valeur, sans venir perturber la 
lisibilité de l’ensemble. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité, l’isolation par l’extérieur, la 
surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 

 

Façade  = 
Composition = Cohérence et symétrie de la composition. 
L’église a un traitement des façades sobres assorties de proportions harmonieuses en 
maçonnerie enduite. 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une grande 
sobriété.  
 
Percements = Baies de dimensions régulières, excepté sur le clocher. 
 
Modénatures, décors = Modénatures simples. 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toitures en tuiles à 2 pentes sur plan carré avec noues. 

X Historique Culturel Ecologique 
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39 bis – 41 rue Vigier – ANCIENNE CLINIQUE  

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                       Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville             Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le bâti d’origine de cette période présente des caractères architecturaux très homogènes et d’une 
grande sobriété. 
Cette ancienne clinique privée est, depuis 1987, un foyer de vie et d’accueil médicalisé pour 
adultes infirmes moteurs cérébraux et polyhandicapés. 
 

X  

 

 

 

X 

 X 

Gabarit  =  RDC + 1 + Combles 
    
Façade  =  Composition ordonnancée,  
      Maçonnerie enduite, 
                 Tourelle. 
 
Percements  = Baies régulières aux allèges basses, pavés de verre.. 
 
Ferronneries  = Garde-corps ouvragés. 
 
Modénatures, décors  = Modénatures, corniches ; 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
 
Volumétrie  = Toiture ardoise avec brisis, lucarne à fronton, œil de bœuf + toitures terrasses. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture 
du bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible. Dans le 
cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments (mosaïques…), la possibilité de 
reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
L’équilibre et l’alternance dans le choix des matériaux ne devront pas être rompus. 
Les extensions peuvent être envisageables. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration, conservation. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti, l’isolation par l’extérieur, la surélévation, la démolition 
totale ou partielle, sont interdites. 

X 
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80 rue Vigier – MAISON LA PLUS ANCIENNE DE SAVIGNY 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                       Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                Maison de ville               Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Maison la plus ancienne de Savigny sur Orge, sa façade sobre présente une certaine qualité de la 
construction. 
La taille et le nombre d’ouvertures sont autant d’indices de l’amélioration du confort de l’habitation. 

X  

 

 

 

X 

X  

Gabarit  =   RDC + 1 + Combles non aménageables.  
 
Façade  =   Composition =  

Le bâtiment connaît un traitement des façades sobre assorties de proportions 
harmonieuses. 

 

Ce bâtiment présente des caractères architecturaux d’une grande sobriété 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti, l’isolation par l’extérieur, la surélévation, la démolition 
totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

 
Percements =  
Baies régulières avec modénatures dans un ton plus soutenu. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 
Volets Bois. 
 
Ferronneries = Garde-corps ouvragés sur les escaliers d’accès au bâtiment. 
 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en tuiles. 
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Rue Louis Jacques Mezard –ANCIENNE POSTE DE SAVIGNY  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                               Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire               Maison de ville                Petit collectif/Collectif               Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 
Parmi les édifices qui sont élevés lors du dédoublement des voies de la ligne Paris - Orléans en 
1904, cette maison a la particularité d'avoir été construite avec les pierres du corps de logis 
principal du domaine de Courte-Rente, rasé en 1904. 
 
À l'architecture relativement raffinée, elle abrite un bureau de poste et télécommunications jusque 
dans les années 1960.  
 
Aujourd’hui cette maison accueille au rez-de-chaussée des dentistes, au premier étage un 
médecin et sous les toits un bel appartement avec poutres apparentes. 
 

 Ce bâtiment présente des caractères architecturaux d’une grande recherche. 

 

X  

 

 

 

X 

X  
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti, l’isolation par l’extérieur, la surélévation, la démolition 
totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

 
Gabarit  =   RDC + 1 + Combles.  

 
Façade  =   Composition =  

Libre, comprenant des décrochés, tourelle, balcon (au-dessus de la porte d’entrée, 
dans la partie la plus étroite) à l’angle de la rue Louis Jacques Mézard et la rue 
nouvelle. 
 
Matériaux =  
Majoritairement en pierres meulière associées à la brique (bandeaux, linteaux…), 
ciment. 
 
Modénatures, décors = 
Modénatures savantes et travaillées, décors polychrome, jeux de matériaux. 
 
Percements =  
Baies ornementées de dimensions et modénatures variées. 
Baies en RDC surmontées d’arcs en plein cintre ou surbaissées, 
Baies de l’étage, rectangulaires avec allèges basses. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 
Persiennes métalliques. 
 
Ferronneries = Garde-corps ouvragés. 
 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Volumétrie complexe reprenant l’ensemble des décrochés de façade, 
Toiture en ardoise, éléments de zinguerie. 
Lucarnes de différents types, fenêtre de toit. 
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22 rue Vigier  

 

 

 

 

 

 

 

 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                            Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                 Maison de ville            Petit collectif/Collectif                Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La façade sur la rue se déploie sur un linéaire conséquent. 
Le bâtiment connaît un traitement des façades sobre assorties de proportions harmonieuses et 
ordonnancées.  
Soubassement, traitement de l’encadrement des baies et chaînes de refend verticales simplifiées, … 
La construction s’implante à l’alignement. 
 

Gabarit  =  RDC + 1 + Combles  
 
Façade  = Composition ordonnancée, symétrique, effet d’appareillage pour créer une dynamique de 
façade. 
 
Percements  = Baies régulières aux allèges basses. 
Modénatures, décors  =  
RDC = soubassement enduit et modénatures simples en plâtre imitant la pierre de taille soulignant 
l’horizontalité - motifs classiques 
ETAGE = Enduit simple, chaînages d’angle marqué, Œil de bœuf ornementé. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; caractéristiques 
esthétiques identiques à celles existantes.  
Volets bois et garde-corps ferronnés. 
 
Volumétrie  = Toiture en ardoise. 

X  

 

X 

 

 

X  
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture 
du bâtiment. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue Vigier, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 
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Rue des Palombes – FERME DE CHAMPAGNE 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                           Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                     Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville          Petit collectif/Collectif                  Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Connue dès le XIIe siècle, cette exploitation agricole eu de nombreux propriétaires. 
 
Mais le nom qui reste attaché à la ferme de Champagne est incontestablement celui de la famille 
Petit. Cette dynastie d’agriculteurs exploita la ferme plus de 170 ans – de 1744 à 1916. Egalement 
maîtres de poste au relais de Fromenteau, les Petit se consacrèrent entièrement à l’exploitation 
agricole à partir du milieu du XIXe siècle, lorsque le chemin de fer vint concurrencer la route. 
 
Charles Petit puis son fils Louis feront de la ferme de Champagne une exploitation modèle, à la 
pointe du progrès, appliquant toutes les nouvelles techniques. 
 
Ils créèrent la distillerie de betterave à sucre, qui fût la première en France, en 1854, à produire de 
l’alcool à partir de la betterave en appliquant le procédé mis au point par Hugues Champonnois.  
Mais lorsqu’en 1916, Louis Petit meurt à Verdun, ses enfants sont trop jeunes pour prendre sa 
suite. 
 
Vendue, la propriété accueille dès lors le centre de rééducation des victimes de guerre de "l’Union 
des colonies étrangères en France", dont l’objectif est la réadaptation professionnelle des mutilés. 
Le centre de Savigny est dédié aux métiers de l’agriculture. 
 
 

X  

 

 

 

X 

 X 
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Gabarit  =   Sous Sol + RDC +1 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Façade  =   Composition =  

Les façades linéaires et les pignons disposent d’un caractère peu remarquable.  
 
Percements =  
Baies irrégulières. 
Encadrement des baies sur une partie des ouvertures. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois. 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en tuile. 

Puis, entre 1926 et 1928, les locaux abritent des classes provisoires en attendant la construction de 
l’école Jules-Ferry. 

Au cours de la seconde guerre mondiale, le ministère de la Justice acquiert la propriété de 
Champagne pour y installer un de ses centres d’observation pour l’éducation surveillée des 
mineurs délinquants. De 1945 à 1972, des milliers de jeunes passeront à la ferme de Champagne 
en vue d’une possible réinsertion. 
Aujourd’hui, la ferme de Champagne accueille désormais les services de la Protection judiciaire de 
la jeunesse et un centre fermé d’action éducative. 

 

 
Gabarit  =   

- Sous-Sol + RDC + 1 + Combles 
- Sous Sol + RDC +1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Façade  = Composition = Les bâtiments connaissent un traitement des façades assez sobre ; 

maçonnerie de enduite simple : soubassement, traitement de l’encadrement des 
baies. 
Lucarnes + fenêtres de toit. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

 

  

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Sans porter atteinte à l’harmonie générale du volume, quelques modifications pourront être 
apportées au traitement des façades linéaires et des pignons disposant d’un caractère peu 
remarquable.  
Néanmoins, le volume d’ensemble devra être conservé. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
Les extensions, des surélévations, des démolitions totales ou partielles, peuvent être 
envisageables. 
 
Considérant sa forte visibilité sur la rue des Palombes, l’isolation par l’extérieur, est interdite. 
 

X 

Percements = Baies de dimensions variables.  
 
Modénatures, décors = Modénatures simples. 
 
Ferronneries = Garde-corps à l’étage. 
  
Menuiseries = Fenêtres en bois. 
 

Toiture (Volumétrie ) =  
 

- Dans la partie en R + 1 + C = Toiture en ardoises avec croupes sur partie en R + 
1 + combles, parallèle à la rue + descentes EP en zinc. 

 
- Dans la partie en R + 1 = Toiture en tuiles. 
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39 rue Vigier  

 

 

 

 

 

 

 

QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                              Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville             Petit collectif/Collectif              Equipement Public 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Maison bourgeoise de caractère au gabarit imposant, typique de l’architecture de la fin du XIX-
début XXème siècle.   
 
Les modénatures sont constituées par des effets d’appareillage des briques, disposées de 
manière différentes pour créer des éléments en relief.  
Les variations d’appareillage des briques jouent sur la polychromie, introduisant alors des effets de 
décors.  

X  

 

X 

 

 

X X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
La façade ne pourra en aucun cas être revêtue d’un enduit. Les éléments de modénature devront 
être conservés afin de conserver la lecture et l’architecture du bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible. Dans le 
cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments, la possibilité de reconstituer ces 
éléments devra être étudiée.  
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue Vigier, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Situé sur 2 rues, la rue Vigier et la rue Faidherbe, les façades se déploient sur un linéaire 
conséquent. 
Les matériaux constructifs de la façade, typique de l’architecture de la fin du XIXème -début 
XXème siècle, en maçonnerie mixte meulière/briques, rendent ostensiblement visible l’époque de 
construction dudit bâtiment.  
Les détails, les modénatures sont soignés : un jeu de briques en alternance rouge et beige anime 
le mur et souligne l’architecture verticale du bâtiment.  
 
Gabarit  =    Sous-Sol + RDC +1 + Combles 
   Sous-Sol + RDC + 2 = côté « Tourelle » 
 
Façade  = Composition libre, comprenant souvent des décrochés, tourelle… 
Effet d’appareillage des briques de tons différents pour créer des mouvements de façades. 
 
Percements  = Baies de dimensions variables (en RDC, linteau cintré en brique, aux étages, 
linteaux rectangulaires recouverts d’enduit). 
 
Modénatures, décors  = Modénatures et décors polychrome, jeux d’appareillage en briques 
soulignant la verticalité du bâtiment. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
Persiennes métalliques et garde-corps ferronnés. 
 
Volumétrie  =  Complexe, suivant les décrochés de la construction. Éléments de zinguerie, décors. 
Toiture en ardoises, Lucarnes, œil de bœuf… 
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2 rue Faidherbe  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                    Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville              Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Maison bourgeoise de caractère au gabarit imposant, présentant des caractères architecturaux 
très homogènes et d’une grande sobriété.  
 
La façade arrière ainsi qu’un pignon sont placés en limite de propriété. 
 

X  

 

X 

 

 

X X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de maintenir la lecture et l’architecture du 
bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible.  
Les extensions peuvent être envisageables 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue Vigier, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Gabarit  =  Sous-Sol + RDC +1 + Combles 
    
Façade  = Composition ordonnancée. 
 
Percements  = Baies de dimensions régulières. 
 
Modénatures, décors  = Modénatures simples ; soubassement en pierre, traitement de 
l’encadrement des baies simplifié et corniche et bandeau d’étage sobre. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
Volets bois. 
 
Toiture (Volumétrie )  =  Toiture en tuiles agrémenté d’une lucarne remarquablement ouvragée en 
zinc. 

 



Annexes 

 Page 192 O C T O B R E  2 0 1 6  

15 rue Joliot Curie 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                            Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                     Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire               Maison de ville               Petit collectif/Collectif               Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Maison bourgeoise de caractère au gabarit imposant, typique de l’architecture de la fin du XIX-
début XXème siècle.   
 
Construction alliant la brique et la meulière mettant en valeur la trame du bâtiment grâce au 
bandeau qui délimite les différents niveaux. 
 
Des effets d’appareillage des briques, disposées de manière différentes créent des éléments en 
relief. Les variations d’appareillage des briques jouent sur la polychromie, introduisant alors des 
effets de décors.  
Le couronnement laisse ressortir les éléments en bois de la toiture.  
 
Un des pignons de ce bâtiment est implanté en limite séparative, dans la partie haute de la rue 
Joliot Curie. 
 
Son implantation, donne à cette construction une grande ampleur car elle domine l’ensemble de 
l’espace entre la ligne S.N.C.F et la rue Chamberlin. 
 

X  

 

X 

 

 

X X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de maintenir la lecture et l’architecture du 
bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible.  
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. Dans le cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments 
(mosaïques…), la possibilité de reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue Joliot Curie, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Gabarit  =  Sous-Sol + RDC +1 + Combles 
 
Façade  =   Composition =  

Libre, comprenant des décrochés, tourelle, balcon. 
 
Matériaux =  
Majoritairement en pierres meulière associé à la brique (bandeaux, linteaux, chainage 
d’angle, bandeau d’étage …), ciment. 
 
Modénatures, décors = 
Modénatures savantes et travaillées, décors polychrome, jeux de matériaux. 
 
Percements =  
Baies ornementées de dimensions et modénatures variées entre celles du RDC et de 
l’étage. 
Baies en RDC surmontées d’arcs surbaissés en briques, 
Baies de l’étage, rectangulaires avec allèges basses, garde-corps en bois et linteaux 
en briques. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 
Persiennes métalliques. 

 
Toiture (Volumétrie )  =  Toiture en ardoise agrémenté de lucarnes avec large débords. 
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Angle Grande Rue et rue Charles Rossignol 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                            Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                Maison de ville               Petit collectif/Collectif              Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Alignement située à l’angle de la Grande rue et de l’avenue Charles Rossignol, côté marché 
Davout. 
 
Le volume visible depuis la rue est simple et composé d’un rez de chaussée, d’un étage et de 
combles. 
 
La façade sur la rue se déploie sur un linéaire conséquent. 
 
Le bâtiment connait un traitement des façades sobre assorties de proportions harmonieuses et 
ordonnancées.  
Soubassement, corniches et bandeau horizontal, soulignant le niveau des appuis de fenêtre du 
1er étage simplifié. 
 
La construction s’implante à l’alignement, côté marché Davout. 
 

X  

 

 

X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs des bâtiments seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de maintenir la lecture et l’architecture du 
bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible.  
 
En conséquence, les travaux portant sur les bâtiments seront effectués dans un souci de 
restauration. Dans le cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments 
(mosaïques…), la possibilité de reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la place Davout, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Gabarit  =   RDC +1 + Combles  
 
Façade  =   Composition =  

Composition ordonnancée, décor d’enduit imitant la pierre pour créer une dynamique 
de façade. 
 
Matériaux =  
Majoritairement maçonnerie enduite 
 
Percements =  
Baies en RDC = Vitrines commerciales, portes d’entrée bois et baies rectangulaires. 
Baies de l’étage, rectangulaires avec allèges basses, garde-corps ferronnés. 
Combles = Lucarnes de différents types. 
 
Menuiseries = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes. 
Persiennes métalliques. 

 
Toiture (Volumétrie )  =  Toiture en ardoise à brisis en croupe. 
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Rue de l’église – MUSEE HISTORIAL 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                             Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                 Maison de ville             Petit collectif/Collectif               Equipement Public 

 

 
 

 

 

 
 

 

  

 

 X  

 

 

 

X 

X X 

 

L’Ecole Municipale d’Arts Plastiques (E.M.A.P.) est un établissement d’enseignement destiné à la 
pratique amateur.  

Elle est composée de 10 ateliers accueillant les enfants à partir de six ans, les adolescents et les 
adultes en fonction de leur temps de loisirs. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Historique                                               Culturel                                                 Ecologique 

La façade sur la rue se déploie sur un linéaire conséquent. 
Le bâtiment connaît un traitement des façades sobre assorties de proportions harmonieuses et 
ordonnancées.  
Soubassement, traitement de l’encadrement des baies et chaînes de refend verticales simplifiées, 
… 
La construction s’implante à l’alignement. 
 

Gabarit  =  RDC + 1  
 
Façade  = Composition ordonnancée, décor d’enduit imitant la pierre, dans la partie centrale, pour 
créer une dynamique de façade. Piliers en surépaisseur par rapport à la façade délimitant la partie 
de façade travaillée. 
Bandeaux horizontaux soulignant l’horizontalité des baies aux allèges basses de l’étage. 
Encadrements simples autour de chacune des baies.  
Corniche avec inscription de l’ancienne mairie. 
 
Percements  =  
RDC =   dans la partie centrale, porte en bois à double vantaux assortie de 2 fenêtres avec linteau 
en arc en plein cintre, placée symétriquement par rapport à celle-ci. 

- Les autres ouvertures sont de forme rectangulaire avec un encadrement en enduit 
discret. 

ETAGE = dans la partie centrale, fenêtres à 2 vantaux aux allèges basses, avec partie fixe 
jusqu’au niveau du garde-corps environ. Garde-corps ferronnés et ouvragés. 

-     Les autres ouvertures sont composées de la même manière mais sans présence de 
garde-corps. 

       
Modénatures, décors  =  
RDC = soubassement enduit et modénatures simples en plâtre imitant la pierre de taille soulignant 
l’horizontalité dans la partie « centrale » - motifs classiques 
ETAGE = Enduit simple, bandeau horizontal, encadrement des baies, corniche décorée…. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
Garde-corps ferronnés. 
 
Volumétrie  = Toiture en croupe en ardoise. 
 

L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature devront être conservés afin de maintenir la lecture et l’architecture du 
bâtiment. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. Dans le cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments 
(mosaïques…), la possibilité de reconstituer ces éléments devra être étudiée.  
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue de l’église, l’isolation par 
l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 

X 
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Quartier Grand Vaux - EGLISE NOTRE DAME DE L’ESPERA NCE 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception               Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                           Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                      Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 
 
 
 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 
Pavillonnaire                Maison de ville              Petit collectif/Collectif               Equipement Public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

En 1960, les projets de construction des ensembles de Grand-Val puis de Grand-Vaux prennent 
corps. L’église Saint-Martin se révèle insuffisante pour accueillir la population à venir. Il est 
nécessaire d’envisager rapidement la construction d’un autre lieu de culte dans le nouveau 
quartier. 

Le père Dufour, curé de la paroisse Saint-Martin, s’entend avec la société immobilière propriétaire 
des terrains, pour l’obtention d’une parcelle au cœur de la nouvelle cité.  

4200 m2 sont ainsi cédés à l’Association diocésaine de Versailles pour y construire un lieu de culte 
"en harmonie avec les immeubles du grand ensemble". 

Le projet est donc confié à Monsieur Hébard, architecte de la cité et la première pierre posée le 16 
juin 1963 par l’évêque de Versailles. 

X  

 

 

 

X 

 X 
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Façade  = 

Composition = Cohérence et symétrie de la composition. 
Ce bâtiment présente des caractères architecturaux typiques des années 60. 
 
Percements = Baies de dimensions irrégulières. 
 
 

 
Toiture (Volumétrie ) =  
 

Toiture en béton armé cintrée. 
 

La première messe est célébrée le 15 septembre 1964 et l’église consacrée par Monseigneur Renard 
le 13 décembre de la même année. 

Le bâtiment de 500 places sur 500 m2, a été construit à moindres frais car financé en majeure partie 
par les dons des paroissiens et de fidèles. Plusieurs artistes saviniens ont bénévolement contribué à la 
décoration du bâtiment. Les vitraux ont été réalisés d’après une maquette de Monsieur Lamarque, 
peintre. 

Après la mise en service, de nombreux travaux annexes furent réalisés progressivement : 
aménagement des jardins, pose d'une croix, bois et d'une statue de Notre Dame d'Espérance, achat 
de bancs supplémentaires, élévation d'un clocher métallique, et installation de salles derrière l'église 
avec un logement. 

Bernard Augst, sculpteur, a dessiné les fonds baptismaux et offert le grand Christ en bois. La statue de 
la Vierge est une œuvre, taillée dans une grosse poutre en chêne, de madame Fayet-Leroy. En 1972 
le clocher accueillit trois cloches rapatriées d’Algérie, souvenir fort pour les nombreux rapatriés 
d’Afrique du Nord qui habitent alors Grand-Vaux. 

  

 

Cet édifice a été entièrement construit en béton armé brut de décoffrage. 

L'église comprend au sous-sol une grande salle, la sacristie et un local de rangement. En rez-de-jardin, 
le bâtiment dispose de deux petites salles d'accueil en plus de la nef et du chœur. La toiture qui 

recouvre l'ensemble est constituée d'une dalle de béton armé recouverte de feuilles d'étanchéité en 

bitume. Cette couverture a été réparée par endroits après la tempête de 1999. 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

                                                                                              

 

 

Les aménagements des espaces à proximité de cette église devront permettre une mise en valeur 
du volume à l’espace urbain et respecter la lisibilité de l’équipement pour la population. 
L’équilibre et l’alternance dans le choix des matériaux ne devront pas être rompus. Les espaces 
végétalisés entourant l’église devront être sauvegardés et mis en valeur, sans venir perturber la 
lisibilité de l’ensemble. 
 
En conséquence, les travaux portant sur le bâtiment seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité, l’isolation par l’extérieur, la 
surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X Historique Culturel Ecologique 



Annexes 

 P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  –  R è g l e m e n t  Page 201  

11 rue Chateaubriand 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
QUALITE 
Bâtiment d’exception                Bâtiment remarquable                     Ensemble bâti cohérent   
 
OCCUPATION 
Habitat collectif                                              Mixte                                                   Activités   
                                 
Habitat individuel                                   Commerce                                          Equipement 
 
Année de construction : inconnue 
 
 
EPOQUE SUPPOSEE 
 
Pré-industrielle           Industrielle          Entre deux guerres          Reconstruction            Inconnue 

 
DESCRIPTION DU BATIMENT  (à caractère uniquement informatif) 

 

Pavillonnaire                  Maison de ville             Petit collectif/Collectif             Equipement Public 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Maison bourgeoise de caractère au gabarit imposant, typique de l’architecture de la fin du XIX-
début XXème siècle.   
 
Les modénatures sont constituées par des effets d’appareillage, disposés de manière différente 
pour créer des éléments en relief.  
Les variations d’appareillage des moellons, des enduits jouent sur la polychromie, introduisant 
alors des effets de décors.  

X  

X 

 

 

 

  X 
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MESURES DE MISE EN VALEUR 
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L’ensemble des modénatures et des éléments constructifs du bâtiment seront à conserver et mis 
en valeur. 
 
Les éléments de modénature de la façade devront être conservés afin de maintenir la lecture et 
l’architecture du bâtiment. 
En cas de forte dégradation, ces éléments seront reconstitués dans la mesure du possible. Dans le 
cas où des travaux auraient déjà « gommé » certains éléments, la possibilité de reconstituer ces 
éléments devra être étudiée.  
 
En conséquence, les travaux portant sur les bâtiments seront effectués dans un souci de 
restauration. 
 
Considérant l’exceptionnelle qualité du bâti et sa forte visibilité sur la rue Chateaubriand, l’isolation 
par l’extérieur, la surélévation, la démolition totale ou partielle, sont interdites. 
 

X 

Situé au 11 rue Chateaubriand, les façades se déploient sur un linéaire conséquent. 
 
Les détails, les modénatures sont soignés : un jeu de pierres meulière et d’enduit anime le mur et 
souligne l’architecture verticale du bâtiment.  
 
Gabarit  =   Construction Principale = Sous-Sol semi-enterré + RDC +1.  

 Tourelle octogonale de caractère = située entre la construction principale et le 
bâtiment arrière, abritant un grand escalier permettant d’accéder à l’étage. 
Bâtiment arrière = Sous-Sol enterré en totalité + RDC vétuste (inhabitable).  

 
Façade  = Composition libre, comprenant souvent des décrochés, tourelle… 
Tons différents pour créer des mouvements de façades. 
 
Percements  = Baies de dimensions variables. 
 
Modénatures, décors  = Modénatures et décors travaillés, jeux d’appareillage soulignant la 
verticalité du bâtiment. 
 
Menuiseries  = Fenêtres en bois à l’origine, certaines changées de couleur blanche ; 
caractéristiques esthétiques identiques à celles existantes.  
 
Volumétrie  =  Complexe, suivant les décrochés de la construction. Éléments de décors. 

Toiture en tuiles … 
 


